
Monsieur le Président du Conseil Général
A l’attention de Madame Geneviève Lagarde
Présidente du C3D
Avenue de l’Europe-Regourd
BP 291
46005 CAHORS Cedex 9

Cahors le 27 août 2012.
1255/JP/FMM

Courrier recommandé avec avis de réception
#1A 068 810 2289 6

Objet : projet d’abattage d’alignement d’arbres à BEGOUX.

Madame la Présidente,

Le Conseil Général du Lot a la maîtrise d’ouvrage pour tous projets et aménagements de la voirie 
départementale ainsi que pour son entretien.
Or la mairie de Cahors a programmé, pour le début du mois de septembre, l’abattage de 38 platanes 
alignés en agglomération sur la Départementale 811 en direction de Bégoux.

Comme nous l’avons signalé à monsieur Gérard Miquel, Président du Conseil Général, par courrier du 
13 août dernier resté sans réponse à ce jour, les raisons sont nombreuses qui plaident en faveur de 
la conservation de ces vieux arbres en bonne santé.

Cet alignement faisant partie du patrimoine arboré du département et leur rôle écologique étant 
essentiel,  nous  nous  étonnons  que  le  projet  n’ait  pas  été  évoqué  en  Comité  Départemental  de 
l’Environnement pour avis de cette instance.

En  tant  que  membre  de  cette  assemblée,  le  GADEL  souhaite  que  la  consultation  ait  lieu.  En 
attendant, il nous semble logique que la décision soit suspendue. Nous sollicitons votre diligente 
intervention dans ce sens.

Dans l’attente, veuillez agréer, madame la Présidente, l’expression de mes meilleures salutations.

Jacques PHILBERT
Secrétaire général
Membre du C3D

Copie : M. Francisco Testa, Vice-président du C3D


